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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN POTEAU CREUX DE CLÔTURE À UNE PARTIE MAÇONNÉE

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un poteau (3) creux de clôture à une partie maçonnée,
pouvant prendre deux configurations, ledit dispositif de
fixation et comprenant dans une première configuration,
- une platine (1) de support du poteau sur laquelle est
destiné à s’emmancher/s’emboiter le poteau (3) creux,
- des premiers et deuxièmes moyens d’assemblage (120,
31), ménagés respectivement sur la platine (1) et le po-
teau (3), destinés à coopérer avec des moyens de soli-
darisation réversibles (4) pour maintenir en position le
poteau (3) sur la platine (1), et
- des moyens de fixation (5) de la platine (1) à la partie
maçonnée destinés à coopérer avec au moins un trou
de fixation (110) ménagé sur la platine (1),
le dispositif de fixation comprenant dans une deuxième
configuration,
- un élément de renfort (6) intermédiaire dans lequel est
logée la platine (1) de support du poteau (3) sur laquelle
est destiné à s’emmancher/s’emboiter le poteau (3)
creux,
-des troisièmes moyens d’assemblage (620), ménagés
sur l’élément de renfort (6), destinés à coopérer avec les
premiers et deuxièmes moyens d’assemblage (120, 31)
et les moyens de solidarisation réversibles (4) pour main-
tenir en position le poteau (3) sur la platine (1), et
- des moyens de fixation (5) de la platine (1) et de l’élé-
ment de renfort (6) à la partie maçonnée destinés à coo-
pérer avec ledit au moins un trou de fixation (110) mé-
nagé sur la platine (1) et au moins un trou fixation (610)
ménagé sur l’élément de renfort (6).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication de clôture. L’invention con-
cerne plus particulièrement la fixation des poteaux de
clôture sur une surface de support, telle que le sol.

Art antérieur

[0002] Les clôtures sont couramment mises en œuvre
afin de délimiter les abords de parcelles de terrains et/ou
sécuriser leur accès. Les clôtures comprennent classi-
quement des poteaux dont l’extrémité inférieure est so-
lidarisée au sol généralement de manière telle que ceux-
ci s’étendent essentiellement verticalement, et au moins
un élément de séparation (panneaux en fils soudés
(grillage) ou des grilles barreaudées par exemple) soli-
darisé entre deux poteaux. Les poteaux sont générale-
ment fixés sur une partie maçonnée. Les exigences de
robustesse peuvent varier selon que la clôture est de
faible ou forte dimension, ou bien selon qu’une occulta-
tion est ajoutée sur les panneaux grillagés ou non.
[0003] Un besoin actuel est donc de fournir un moyen
de fixation améliorée pour des poteaux de clôture pou-
vant répondre aux exigences de robustesse attendue de
différentes configurations de clôtures.

Exposé de l’invention

[0004] L’invention répond à ce besoin en proposant un
dispositif de fixation d’un poteau creux de clôture à un
support, tel une partie maçonnée, présentant deux ni-
veaux de résistance mécanique selon la configuration
de la clôture.
[0005] A cet effet, le dispositif de fixation d’un poteau
creux de clôture à une partie maçonnée, peut prendre
deux configurations et comprend dans une première con-
figuration offrant un premier niveau de résistance méca-
nique du poteau :

- une platine de support du poteau sur laquelle est
destiné à s’emmancher/s’emboiter le poteau creux,

- des premiers et deuxièmes moyens d’assemblage,
ménagés respectivement sur la platine et le poteau,
destinés à coopérer avec des moyens de solidarisa-
tion réversibles pour maintenir en position le poteau
sur la platine, et

- des moyens de fixation de la platine à la partie ma-
çonnée destinés à coopérer avec au moins un trou
de fixation ménagé sur la platine,

le dispositif de fixation comprenant en outre dans une
deuxième configuration offrant un deuxième niveau de
résistance mécanique du poteau :

- un élément de renfort intermédiaire dans lequel est

logée la platine de support du poteau sur laquelle
est destiné à s’emmancher/s’emboiter le poteau
creux,

- des troisièmes moyens d’assemblage, ménagés sur
l’élément de renfort, destinés à coopérer avec les
premiers et deuxièmes moyens d’assemblage et les
moyens de solidarisation réversibles pour maintenir
en position le poteau sur la platine, et

- des moyens de fixation de la platine et de l’élément
de renfort à la partie maçonnée destinés à coopérer
avec ledit au moins un trou de fixation ménagé sur
la platine et au moins un trou fixation ménagé sur
l’élément de renfort.

[0006] Le dispositif de l’invention assure la stabilité des
poteaux supports d’une clôture quelle que soit la confi-
guration de la clôture (clôture de faible ou grande dimen-
sion, clôture mettant en œuvre une occultation sur un ou
plusieurs panneaux grillagés).
[0007] Il est possible d’ajuster le dispositif de fixation
au besoin de résistance mécanique attendue, par
exemple :

• en utilisant une platine de support du poteau lorsque
l’exigence reste limitée en termes de robustesse
(cas de clôtures de faibles dimensions) ce qui cor-
respond à la première configuration ;

• en utilisant la platine combinée à un élément de ren-
fort mécanique lorsque l’exigence de robustesse est
forte (cas de clôtures de fortes dimensions ou occul-
tation de la garniture de la clôture) ce qui correspond
à la deuxième configuration.

[0008] Selon un aspect particulier de l’invention, la pla-
tine de support du poteau comprend une première em-
base pourvue d’un premier manchon sur lequel est des-
tiné à s’emmancher/s’emboiter le poteau creux dans la
première configuration, et l’élément de renfort comprend
une deuxième embase pourvue d’un deuxième manchon
creux, le premier manchon de la platine étant destiné à
venir se loger dans le deuxième manchon de l’élément
de renfort dans la deuxième configuration, et la base du
poteau creux étant destiné à venir se placer autour du
premier manchon de la platine et dans le deuxième man-
chon de l’élément de renfort dans la deuxième configu-
ration du dispositif de fixation. Le deuxième manchon de
l’élément de renfort est creux et dimensionné pour rece-
voir le premier manchon de la platine et la base du po-
teau.
[0009] Selon un aspect particulier de l’invention, lequel
les parois externes du premier manchon de la platine sur
lequel est destiné à s’emmancher/s’emboiter le poteau
creux dans les première et deuxième configurations pré-
sentent un angle de dépouille de sorte à assurer un ser-
rage de la base du poteau au niveau de la partie basse
du premier manchon.
[0010] Selon un aspect particulier de l’invention, les
parois internes du deuxième manchon creux de l’élément
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de renfort dans lequel est destiné à venir se loger la base
du poteau creux dans la deuxième configuration présen-
tent un angle de dépouille de sorte à assurer un serrage
de la base du poteau au niveau de la partie haute du
deuxième manchon creux.
[0011] Selon un aspect particulier de l’invention, la pre-
mière embase de la platine comprend plusieurs premiers
trous de fixation pour le passage d’éléments de fixation
de la platine à la partie maçonnée, et dans lequel la
deuxième embase de l’élément de renfort comprend plu-
sieurs trous de fixation pour le passage d’éléments de
fixation de l’élément de renfort à la partie maçonnée, au
moins un premier trou de fixation de la platine étant dis-
posé en correspondance avec un deuxième trou de fixa-
tion de l’élément de renfort dans la deuxième configura-
tion.
[0012] Selon un aspect particulier de l’invention, lequel
les premiers moyens d’assemblage de la platine com-
prennent un perçage ménagé dans le premier manchon
de la platine, les deuxièmes moyens d’assemblage du
poteau comprenant deux perçages ménagés en vis-à-
vis dans des parois opposées du poteau creux, le per-
çage de la platine étant destiné à venir en correspondan-
ce avec les deux perçages du poteau lorsque le poteau
est emmanché sur le premier manchon de la platine dans
la première configuration.
[0013] Selon un aspect particulier de l’invention, les
troisièmes moyens d’assemblage de l’élément de renfort
comprennent deux perçages ménagés en vis-à-vis dans
des parois opposées du deuxième manchon creux de
l’élément de renfort et destinés à venir en correspondan-
ce avec le perçage de platine et les perçages du poteau
dans la deuxième configuration.
[0014] Selon un aspect particulier de l’invention, les
moyens de solidarisation réversibles sont constitués par
un ensemble vis/écrou, la vis étant destinée à traverser
le perçage de la platine et les perçages du poteau dans
la première configuration, et à traverser en outre les per-
çages de l’élément de renfort dans la deuxième configu-
ration.
[0015] Selon un aspect particulier de l’invention, les
moyens de fixation de la platine et de l’élément de renfort
à la partie maçonnée sont des chevilles de fixation.
[0016] L’invention concerne également une clôture
comprenant au moins un poteau creux fixé à une partie
maçonnée par le biais d’un dispositif de fixation tel que
décrit précédemment.

Présentation des figures

[0017] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre de simple exemple
illustratif, et non limitatif, en relation avec les figures, par-
mi lesquelles :

[Fig 1] est une vue en coupe du profil d’un poteau
de clôture pouvant être fixé à une partie maçonnée

par le biais du dispositif de fixation de l’invention ;
[Fig 2] montre séparément un poteau de clôture et
la platine du dispositif de fixation d’un tel poteau dans
la première configuration du dispositif de fixation de
l’invention ;
[Fig 3] est une vue en perspective du poteau em-
manché sur la platine de la figure 2 une fois
assemblés ;
[Fig 4] est une vue de dessus du poteau et de la
platine de la figure 3 ;
[Fig 5] est une vue en perspective montrant les
moyens de liaison du poteau sur la platine et les
moyens de fixation de la platine sur une partie
maçonnée ;
[Fig 6] est une vue de dessus de la figure 5 ;
[Fig 7] est une vue en perspective d’un élément de
renfort et de la platine du dispositif de fixation de
l’invention dans une deuxième configuration de ce
dernier ;
[Fig 8] montre l’élément de renfort et la platine de la
figure 7 une fois assemblés ;
[Fig 9] montre le poteau monté sur l’élément de ren-
fort et la platine de la figure 8 ;
[Fig 10] est une vue de dessous de la figure 9 ;
[Fig 11] est une vue en perspective montrant les
moyens de liaison du poteau et de la platine
sur l’élément de renfort et les moyens de fixation de
la platine et de l’élément de renfort sur une partie
maçonnée ;
[Fig 12] est une vue de dessus de la figure 11 ;
[Fig 13] est une vue partielle en coupe du montage
du poteau sur la platine et l’élément de renfort ;
[Fig 14] est une vue des différents éléments d’un
autre dispositif de fixation d’un poteau de clôture sur
une partie maçonnée ;
[Fig 15] montre l’assemblage des différents élé-
ments de la figure 14 formant un dispositif de fixation
d’un poteau de clôture sur une partie maçonnée ;
[Fig 16] montre l’assemblage d’un poteau de clôture
sur le dispositif de fixation de la figure 15 ;
[Fig 17] illustre les moyens de liaison du poteau sur
le dispositif de fixation ;
[Fig 18] illustre les moyens de fixation du dispositif
portant le poteau sur une partie maçonnée ;
[Fig 19] est une vue de dessus de la figure 18.

Description détaillée de l’invention

[0018] Le dispositif de fixation de l’invention permet de
proposer deux niveaux de résistance mécanique à une
clôture selon la configuration de cette dernière.
[0019] Ce dispositif de fixation d’un poteau de clôture
à une partie maçonnée (telle un plot en béton) est parti-
culièrement adapté aux poteaux à profil creux, comme
par exemple les poteaux à encoches AXOR (marque dé-
posée) de la Déposante. Toutefois, ce dispositif peut être
mis en œuvre sur d’autres poteaux que des poteaux à
encoches.
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[0020] La figure 1 est une vue en coupe transversale
du profilé d’un tel poteau 3 à profil creux de clôture. Ce
profilé qui présente une forme globale en H est obtenu
par pliage d’une bande qui est fabriquée dans un maté-
riau résistant à la corrosion ou bien qui est munie d’un
revêtement résistant à la corrosion. Ce profilé comporte
une ossature creuse 32 et une aile 33 de fixation de la
clôture. L’aile 33 présente une section en forme de T et
l’ossature creuse 32 présente une section en forme de
T creux. De façon connue, le poteau 3 comprend des
moyens de réception et de fixation des extrémités de
grillages ou de panneaux de clôture sur toute ou partie
de sa longueur.

Première configuration du dispositif de fixation

[0021] Dans une première configuration du dispositif
de fixation de l’invention, le poteau 3 est fixé à une partie
maçonnée, telle une dalle ou un massif de béton, (qui
n’est pas illustrée sur les figures) par le biais d’une platine
1 comprenant une embase 11, dite première embase,
plane de forme triangulaire et un manchon 12, dit premier
manchon, s’étendant perpendiculairement au plan de
l’embase 11.
[0022] Le poteau 3 est assemblé sur la platine 1 en
emmanchant ou en emboitant l’extrémité inférieure
ouverte du poteau 3 (c’est-à-dire la base du poteau) sur
le manchon 12 de la platine 1 (figure 2), appelé premier
manchon. En d’autres termes, l’ossature creuse 32 du
profil de poteau 3 est emboitée sur l’extrémité libre du
manchon 12 de la platine 1 jusqu’à ce que l’extrémité
inférieure du profil vienne au contact avec le dessus (sur-
face supérieure) de l’embase 11 de la platine 1 (figure 3).
[0023] Sur la vue de dessus de la figure 4, on distingue
que les parois en « T » du manchon 12 sont disposés
avec un jeu faible dans l’ossature creuse 32 en « T » du
poteau 3.
[0024] Le maintien en position du poteau 3 sur la pla-
tine 1 est assuré par des moyens de solidarisation réver-
sibles, de la visserie (ensemble vis/écrou) 4 dans cet
exemple, venant se loger dans des perçages 120 et 31
(dits premier et deuxième moyens d’assemblage respec-
tivement) respectivement du manchon 12 et du profil du
poteau 3 de sorte à traverser ces derniers lorsque ces
perçages 120 et 31 sont disposées en regard. Le man-
chon 12 présente un unique perçage 120 formant des
premiers moyens d’assemblage. Le profil du poteau 3
présente deux perçages 31 disposées en vis-à-vis sur
des parois opposées du profil formant des deuxièmes
moyens d’assemblage.
[0025] L’assemblage du poteau 3 et de la platine 1 sur
le support béton est assuré par des moyens de fixation
comprenant ici trois tiges filetées 5 pour béton qui vien-
nent traverser trois trous de fixation 110 disposés à cha-
que coin de l’embase 11 de la platine 1 (figures 5 et 6).
Ces tiges filetées sont scellées dans le béton.
[0026] Cette première configuration du dispositif de
fixation de l’invention constitue un premier niveau de ré-

ponse en termes de résistance mécanique obtenue par
la platine 1 seule.
[0027] On comprend qu’une telle platine 1 peut être
associée à chacun ou une partie des poteaux 3 d’une
clôture.

Deuxième configuration du dispositif de fixation

[0028] Dans une deuxième configuration du dispositif
de fixation de l’invention, le poteau 3 d’une clôture est
fixé à une partie maçonnée par le biais de deux éléments,
à savoir la platine 1 décrite précédemment et un élément
de renfort 6 intermédiaire dans lequel vient s’emboîter la
platine 1 (figures 7 et 8). L’élément de renfort 6 comprend
une embase 61, dite deuxième embase, carrée et un
manchon 62 creux, appelé deuxième manchon, s’éten-
dant perpendiculairement au plan de l’embase 61. L’es-
pace intérieur creux du manchon 62 s’étend sur la lon-
gueur de ce dernier et s’étend également dans l’épais-
seur de l’embase 61. Ainsi, il s’étend sur toute la hauteur
de l’élément de renfort 6, et débouche d’une part en partie
supérieure du manchon 62 et d’autre part sur le dessous
de l’embase 61. La géométrie et les dimensions de la
platine 1 et de l’élément de renfort 6 sont définies de
sorte à ce que l’embase 11 de la platine 1 vienne se loger
dans un logement intérieur de l’embase 61 de l’élément
de renfort 6, et que le manchon 12 de la platine 1 vienne
s’étendre dans l’espace intérieur creux du manchon 62
de l’élément de renfort 6 (figures 8 et 10).
[0029] En d’autres termes, la platine 1 vient s’emboîter
dans l’élément de renfort 6 en introduisant la platine par
le dessous de l’élément de renfort 6.
[0030] Une fois la platine 1 et l’élément de renfort 6
assemblés, le poteau 3 est assemblé sur l’ensemble pla-
tine 1/élément de renfort 6 en emmanchant l’extrémité
inférieure ouverte du poteau 3 autour du manchon 12 de
la platine 1 (figures 8 à 10) et dans le manchon 62 de
l’élément de renfort 6. En d’autres termes, l’ossature
creuse 32 du profil de poteau 3 est emboitée sur le man-
chon 12 de la platine 1 jusqu’à ce que l’extrémité infé-
rieure du profil vienne au contact avec le dessus (surface
supérieure) de l’embase 11 de la platine 1 (figure 9).
[0031] Le manchon 62 de l’élément de renfort 6 a une
forme creuse correspondante à celle du profil du poteau
3 et est dimensionné de sorte à ce que l’ossature creuse
32 et l’aile 33 du profil du poteau 3 viennent se loger avec
un jeu faible dans l’espace intérieur du manchon 62
creux. L’ossature creuse 32 et l’aile 33 du profil du poteau
3 sont ainsi disposées entre le manchon 12 de la platine
1 et le manchon 62 de l’élément de renfort 6.
[0032] Le maintien en position du poteau 3 sur l’en-
semble platine 1/élément de renfort 6 est assuré par des
moyens de solidarisation réversibles, de la visserie (en-
semble vis-écrou) dans cet exemple, venant se loger
dans des perçages 620, 31, 120 respectivement de l’élé-
ment de renfort 6, du profil du poteau 3 et de la platine
1 de sorte à traverser ces perçages 620, 31, 120 lors-
qu’elles sont disposées en vis-à-vis (figures 11 et 12).
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[0033] Le profil du poteau 3 présente deux perçages
31 disposées en vis-à-vis sur des parois opposées du
profil. Le manchon 12 de la platine 1 présente un unique
perçage120. Le manchon 62 de l’élément de renfort 6
présente des troisièmes moyens d’assemblage prenant
ici la forme de deux perçages 620 disposées en vis-à-
vis sur des parois opposées du manchon 62 creux.
[0034] L’élément de renfort 6 et la platine 1 coopèrent
par coïncidences, avec comme caractéristique pour la
platine 1 de s’ajuster sur la forme en creux du profil du
poteau et pour l’élément de renfort 6 de s’ajuster sur la
forme externe du profil du poteau 3. L’assemblage du
poteau et de l’ensemble platine 1/élément de renfort 6
sur le support béton est ici assuré au moyen de moyens
de fixation prenant ici la forme de quatre tiges filetées 5
pour béton qui viennent traverser quatre trous 610 de
fixation, ces derniers étant disposés à chaque coin de
l’embase 61 de l’élément de renfort 6 (seules trois tiges
filetées sont visibles sur la figure 11).
[0035] Comme visible sur la figure 10 de dessous,
deux tiges filetées 5 sont destinées à traverser unique-
ment l’élément de renfort 6 en les introduisant dans deux
trous 610 de passage de ce dernier, deux autres tiges
filetées étant destinées à traverser simultanément la pla-
tine 1 et l’élément de renfort 6 en les introduisant dans
deux trous 610 de passage de l’élément de renfort 6 et
deux trous 110 de passage de la platine 1 qui sont dis-
posés en regard (le troisième trou 110 de la platine 1
n’est pas utilisé dans cette deuxième configuration du
dispositif de fixation). Ces tiges filetées sont scellées
dans le béton.
[0036] Les géométries respectives de la platine 1 et
de l’élément de renfort 6 sont telles que des blocages se
créent entre les composants lors de la mise en place de
la vis de liaison 4 et des tiges filetées 5. Ceci est illustré
par les quatre flèches de la figure 13 qui montrent la base
du poteau 3 qui est serrée entre la surface extérieure du
manchon 12 de la platine 1 et la surface intérieure du
manchon 62 de l’élément de renfort 6.
[0037] Ainsi, les parois externes du manchon 12 de la
platine 1 sur lequel est destiné à s’emmancher/s’emboi-
ter le poteau 3 creux dans les première et deuxième con-
figurations présentent un angle de dépouille de sorte à
assurer un serrage de la base du poteau au niveau de
la partie basse du premier manchon. La largeur du man-
chon 12 en partie basse (correspondant à l’extrémité du
manchon 12 située du côté de l’embase 11) de ce dernier
est supérieure à la largeur en partie haute (correspon-
dant à l’extrémité libre du manchon 12 par laquelle la
base du poteau 3 est emmanchée).
[0038] Par ailleurs, les parois internes du manchon 62
creux de l’élément de renfort 6 dans lequel est destiné à
venir se loger la base du poteau 3 creux dans la deuxième
configuration présentent un angle de dépouille de sorte
à assurer un serrage de la base du poteau 3 au niveau
de la partie haute du manchon 62 (correspondant à l’ex-
trémité libre du manchon 62 par laquelle la base du po-
teau 3 est insérée). L’écartement entre les parois inter-

nes du manchon 62 varie ainsi selon l’axe longitudinal
de ce dernier, l’écartement en partie haute étant inférieur
à l’écartement en partie basse (correspondant à l’extré-
mité du manchon 62 située du côté de l’embase 61).
[0039] Cette seconde configuration d’ensemble cons-
titue un second niveau de réponse en termes de résis-
tance mécanique. On comprend qu’un tel ensemble pla-
tine 1/élément de renfort 6 peut être associé à chacun
ou une partie des poteaux 3 d’une clôture.
[0040] Globalement, un choix entre ces deux configu-
rations du dispositif de fixation de l’invention permet
d’ajuster le niveau de résistance mécanique d’un poteau
et donc d’une clôture, en particulier d’absorber un mo-
ment de renversement assurant la stabilité des poteaux
supports des garnitures constituant une clôture de déli-
mitation (les garnitures constituant la clôture sont princi-
palement des panneaux en fils soudés ou des grilles bar-
reaudées). L’emploi simultané des deux éléments (en-
semble platine 1/ élément de renfort 6) dans la deuxième
configuration permet d’envisager le doublement, et au-
delà, de la charge de renversement admissible par l’as-
semblage poteau 3/ platine 1 selon la première configu-
ration.
[0041] Il est donc possible d’ajuster la solution techni-
que au besoin de résistance mécanique attendue de la
clôture, par exemple :

• en n’utilisant que la platine (première configuration)
lorsque l’exigence reste limitée en terme de robus-
tesse (cas de clôtures de faibles dimensions) ;

• en utilisant la platine et l’élément de renfort combinés
(deuxième configuration) lorsque l’exigence de ro-
bustesse est forte (cas de clôtures de grandes di-
mensions ou occultation de la garniture).

[0042] La solution de l’invention est également avan-
tageuse en ce sens qu’elle utilise le formage moulé afin
de mieux intégrer les formes fonctionnelles du profil po-
teau, par exemple :

• en intégrant dans un volume restreint les éléments
résistants des pièces ;

• en ajustant au mieux le profil poteau, jusqu’à éven-
tuellement bloquer sa section, par la mise en œuvre
de dépouilles inversées dans la platine et l’élément
de renfort de sorte à obtenir un serrage en fond de
manchon 12 de la platine 1 et un ajustement en haut
du manchon 62 de l’élément de renfort 6 (flèches de
la figure 13) ;

• en limitant le nombre de pièces fonctionnelles : les
mêmes vis 4 et chevilles de fixation 5 peuvent être
compatibles pour un ensemble platine uniquement
et pour un ensemble platine et élément de renfort
combinés ;

• en limiter le processus de fabrication à des moyens
courants largement industrialisés tels que la fonderie
d’alliage d’aluminium, et le revêtement organique.
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[0043] La géométrie de la platine, de l’élément de ren-
fort et de leur manchon respectif n’est pas limitée à celle
illustrée sur les figures.

Autre dispositif de fixation - Platine à manchon découpée

[0044] Il est décrit ci-après un autre accessoire d’as-
semblage mis en œuvre dans la construction d’une clô-
ture et prenant la forme d’une platine de liaison PL pour
un poteau PO à profil creux tel que décrit précédemment.
Une telle platine PL permet d’apporter un bon niveau de
résistance mécanique à la clôture lorsqu’elle est asso-
ciée à tout ou partie des poteaux de la clôture.
[0045] La platine PL est ici constituée de trois éléments
issus de la découpe et de pliages de tôles d’acier comme
visibles sur la figure 14. Elle comprend plus particulière-
ment deux éléments coudés A de forme globale en « L »,
chaque élément coudé A étant constitué d’une demi-pla-
tine A1 plane prolongée d’un demi-manchon A2 plan
s’étendant perpendiculairement au plan de la demi-pla-
tine A1. Chacun de ces éléments coudés A peut être
obtenu par découpe et pliage d’une tôle. Ces éléments
coudés A sont disposés symétriquement l’un contre
l’autre, et peuvent être ou non assemblés par soudage.
La platine PL comprend en outre une plaque B perforée
de forme carrée. La plaque B comprend une ouverture
centrale se présentant sous la forme d’une fente qui per-
met de glisser la plaque B sur les demi-manchons A2
juxtaposés jusqu’à ce que la plaque B vienne reposer
sur les demi-platines A1 juxtaposées (figure 15). Cette
plaque B peut être ou non assemblée par soudage.
[0046] L’assemblage de la platine PL avec le poteau
PO est assuré en emboitant le creux du profil de poteau
sur les demi-manchons A2 juxtaposés qui forment le
manchon de la platine PL (figure 16). Le maintien en
position du poteau PO sur la platine PL est assuré par
de la visserie V engagée dans des perforations traver-
sant les demi-manchons A2 juxtaposés et le profil du
poteau PO (figure 17).
[0047] L’extrémité inférieure du profil du poteau PO
repose en contact avec le dessus de la plaque B.
[0048] L’ensemble platine PL et poteau PO peut être
fixé à une partie maçonnée (support béton) au moyen
de quatre chevilles pour béton (mécanique à expansion
ou avec scellement chimique) qui traversent chacune
une perforation d’une des demi-platines A1 et une des
quatre perforations de la plaque B (figures 18 et 19).
[0049] Cette configuration d’ensemble offre une résis-
tance mécanique accrue des éléments coudés A par l’ef-
fet de la pression de blocage créé par la plaque B.
[0050] Les formes des éléments coudés A et de la pla-
que B ont pour caractéristique de coopérer entre elles
par coïncidences, avec comme caractéristique pour l’élé-
ment coudé A de s’ajuster sur la forme en creux du profil
du poteau PO et pour la plaque B de s’ajuster sur une
partie de la forme de la platine PL en laissant traverser
les demi-manchons A2 juxtaposés.
[0051] Globalement l’assemblage permet d’assurer la

résistance mécanique, en particulier d’absorber un mo-
ment de renversement assurant la stabilité des poteaux
supports des garnitures (panneaux en fils soudés ou des
grilles barreaudées, par exemple) constituant une clôture
de délimitation.
[0052] En termes de bénéfices attendus de cette
solution : Généralement l’épaisseur des feuilles d’acier
revêtues en continu en usine ne dépassent pas 5mm, ce
qui limite les possibilités de construction pour des com-
posants tels que les platines.
[0053] La présente solution vise à contourner cette
contrainte à la faveur de l’emploi de feuilles plus minces,
tout en procurant au composant la résistance mécanique
suffisante, ce qui permet de :

• privilégier l’emploi de feuilles d’acier à revêtements
métalliques obtenus en continu.

• permettre d’obtenir une résistance mécanique du
composant suffisante, malgré l’épaisseur limitée de
la feuille de métal de base, par la conception d’élé-
ments complémentaires.

• limiter le processus de fabrication à des moyens cou-
rants largement industrialisés tels que découpe la-
ser, formage pliage, revêtement organique.

• viser l’utilisation de l’assemblage vissé sans néces-
siter de soudage.

[0054] Un tel dispositif de fixation d’un poteau creux
de clôture à une partie maçonnée, comprend donc :

- une platine de support du poteau comprenant - une
embase et - un manchon s’étendant perpendiculai-
rement au plan de l’embase et sur lequel est destiné
à s’emmancher/s’emboiter le poteau creux,

- des moyens de liaison du poteau sur la platine, et
- des moyens de fixation de la platine à la partie ma-

çonnée.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un poteau (3) creux de clôture
à une partie maçonnée pouvant prendre deux con-
figurations, ledit dispositif de fixation comprenant
dans une première configuration offrant un premier
niveau de résistance mécanique du poteau (3) :

- une platine (1) de support du poteau (3) sur
laquelle est destiné à s’emmancher/s’emboiter
le poteau (3) creux,
- des premiers et deuxièmes moyens d’assem-
blage (120, 31), ménagés respectivement sur la
platine (1) et le poteau (3), destinés à coopérer
avec des moyens de solidarisation réversibles
(4) pour maintenir en position le poteau (3) sur
la platine (1), et
- des moyens de fixation (5) de la platine (1) à
la partie maçonnée destinés à coopérer avec au
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moins un trou de fixation (110) ménagé sur la
platine (1),

le dispositif de fixation comprenant en outre dans
une deuxième configuration offrant un deuxième ni-
veau de résistance mécanique du poteau (3) :

- un élément de renfort (6) intermédiaire dans
lequel est logée la platine (1) de support du po-
teau (3) sur laquelle est destiné à s’emman-
cher/s’emboiter le poteau (3) creux,
- des troisièmes moyens d’assemblage (620),
ménagés sur l’élément de renfort (6), destinés
à coopérer avec les premiers et deuxièmes
moyens d’assemblage (120, 31) et les moyens
de solidarisation réversibles (4) pour maintenir
en position le poteau (3) sur la platine (1), et
- des moyens de fixation (5) de la platine (1) et
de l’élément de renfort (6) à la partie maçonnée
destinés à coopérer avec ledit au moins un trou
de fixation (110) ménagé sur la platine (1) et au
moins un trou fixation (610) ménagé sur l’élé-
ment de renfort (6).

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, dans
lequel

- la platine de support du poteau comprend une
première embase pourvue d’un premier man-
chon sur lequel est destiné à s’emman-
cher/s’emboiter le poteau creux dans la premiè-
re configuration du dispositif de fixation, et
- l’élément de renfort comprend une deuxième
embase pourvue d’un deuxième manchon
creux, le premier manchon de la platine étant
destiné à venir se loger dans le deuxième man-
chon de l’élément de renfort dans la deuxième
configuration du dispositif de fixation, et la base
du poteau creux étant destiné à venir se placer
autour du premier manchon de la platine et dans
le deuxième manchon de l’élément de renfort
dans la deuxième configuration du dispositif de
fixation.

3. Dispositif de fixation selon la revendication 2, dans
lequel les parois externes du premier manchon de
la platine sur lequel est destiné à s’emman-
cher/s’emboiter le poteau creux dans les première
et deuxième configurations du dispositif de fixation
présentent un angle de dépouille de sorte à assurer
un serrage de la base du poteau au niveau de la
partie basse du premier manchon.

4. Dispositif de fixation selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel les parois internes du deuxième man-
chon creux de l’élément de renfort dans lequel est
destiné à venir se loger la base du poteau creux dans
la deuxième configuration du dispositif de fixation

présentent un angle de dépouille de sorte à assurer
un serrage de la base du poteau au niveau de la
partie haute du deuxième manchon creux.

5. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
2 à 4, dans lequel la première embase de la platine
comprend plusieurs premiers trous de fixation pour
le passage d’éléments de fixation de la platine à la
partie maçonnée, et dans lequel la deuxième emba-
se de l’élément de renfort comprend plusieurs trous
de fixation pour le passage d’éléments de fixation
de l’élément de renfort à la partie maçonnée, au
moins un premier trou de fixation de la platine étant
disposé en correspondance avec un deuxième trou
de fixation de l’élément de renfort dans la deuxième
configuration du dispositif de fixation.

6. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
2 à 5, dans lequel les premiers moyens d’assembla-
ge de la platine comprennent un perçage ménagé
dans le premier manchon de la platine, les deuxiè-
mes moyens d’assemblage du poteau comprenant
deux perçages ménagés en vis-à-vis dans des pa-
rois opposées du poteau creux, le perçage de la pla-
tine étant destiné à venir en correspondance avec
les deux perçages du poteau lorsque le poteau est
emmanché sur le premier manchon de la platine
dans la première configuration du dispositif de fixa-
tion.

7. Dispositif de fixation selon la revendication 6, dans
lequel les troisièmes moyens d’assemblage de l’élé-
ment de renfort comprennent deux perçages ména-
gés en vis-à-vis dans des parois opposées du
deuxième manchon creux de l’élément de renfort et
destinés à venir en correspondance avec le perçage
de platine et les perçages du poteau dans la deuxiè-
me configuration du dispositif de fixation.

8. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
1 à 7, dans lequel les moyens de solidarisation ré-
versibles sont constitués par un ensemble vis/écrou,
la vis étant destinée à traverser le perçage de la pla-
tine et les perçages du poteau dans la première con-
figuration du dispositif de fixation, et à traverser en
outre les perçages de l’élément de renfort dans la
deuxième configuration du dispositif de fixation.

9. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
1 à 8, dans lequel les moyens de fixation de la platine
et de l’élément de renfort à la partie maçonnée sont
des chevilles de fixation.

10. Clôture comprenant au moins un poteau creux fixé
à une partie maçonnée par le biais d’un dispositif de
fixation selon l’une des revendications 1 à 9.
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